
ANALYSE DES REPONSES PRIORITAIRES AU QUESTIONNAIRE  « QUEL 
TERRITOIRE VOULEZ VOUS DANS 15 ANS ? – VOTRE AVIS NOUS INTERESSE » 
 
La plaquette « grand public » explicative des orientations du SCOT a été diffusée à l’occasion des 
fêtes des villes, mais a également été mise à disposition des habitants dans les mairies des 8 villes 
du territoire et dans les structures relais type « démarches quartiers ». 
De nombreux questionnaires ont été distribués et ont servis de base à des discussions avec les 
habitants. 
 
Synthèse des réponses données en priorité aux différentes questions :  
  

Question 1 : Le territoire de Plaine Commune s’est d’avantage développé ces dernières 
années autour du Stade de France. Quelles propositions vous paraissent le mieux permettre 
un rééquilibrage du territoire ? 

 
Les priorités ont été classées de la manière suivante : 

1- Réaménager et rénover les quartiers au nord du territoire / Construire des 
logements à la Plaine Saint Denis 

2- Construire de nouvelles zones d’activité et d’artisanat et des petites industries au nord du 
territoire / Réaménager et rénover les quartiers au nord du territoire 

3- Construire des logements à la Plaine Saint Denis 
 
Question 2 : Quels projets d’aménagement permettraient selon vous de développer 
davantage l’emploi sur le territoire ? 

 
Les priorités ont été classées de la manière suivante : 

1- L’implantation de petites industries et d’entreprises d’artisanat 
2- L’implantation de nouveaux services à la personne 
3- L’implantation de pôles de commerce  

(À noter : la construction de nouveaux bureaux arrivent en majorité en priorité 4) 
 

Question 3 : Des quartiers plus denses et donc plus vivants nécessitent une attention 
particulière pour la qualité de vie de leurs habitants. Quels projets d’aménagements vous 
paraissent les plus favorables à cette qualité de vie ? 
 

Les priorités ont été classées de la manière suivante : 
1- L’implantation d’espaces verts / L’implantation d’équipements culturels et de loisirs 

/ L’implantation d’équipement commerciaux 
2- L’implantation d’espaces verts / L’implantation d’équipements culturels et de loisirs 
3- Des Places publiques plus nombreuses 
 
Question 4 : Le SCOT prévoit que les quartiers soient mieux desservis par les transports en 
commun. Quelles initiatives vous paraissent prioritaires pour y parvenir ? 
 

Les priorités ont été classées de la manière suivante : 
1- Améliorer la fréquence des métros et des RER / Développer les pistes cyclables / 

Assurer une meilleure desserte par les bus 
2- Assurer une meilleure desserte par les bus / Construire de nouvelles lignes de Tramways 
3- Construire de nouvelles lignes de Tramways / Assurer une meilleure desserte par les bus 
 
Question 5 : Le développement des transports en commun sur le territoire permettrait de 
réduire le trafic automobile et donc un certain nombre de nuisances comme le bruit ou la 
pollution : 
 
Concernant les personnes véhiculés, 77 % d’entre-elles sont prêtes à moins utiliser leur 
véhicule et davantage les transports en commun. 
Concernant les personnes non véhiculées, 74 % d’entre-elles seraient prêtes à ne plus faire 
de l’achat d’un véhicule une priorité. 
 
 
 
 
 
 



Question 6 : Le patrimoine témoigne de l’histoire du territoire et de son identité. Quels 
éléments du patrimoine souhaiteriez-vous voir préserver ? 
 

Les priorités ont été classées de la manière suivante : 
1- Le patrimoine historique et culturel / Le patrimoine paysager 
2- Le patrimoine paysager / le patrimoine de l’habitat individuel 
3- le patrimoine de l’habitat individuel 

La structure de ces réponses, qui rendent moins prioritaire la préservation du patrimoine industriel, 
montre à quel point ce type de patrimoine n’est pas considéré comme un élément important 
d’identité dans l’esprit des habitants. Un grand travail de valorisation est donc urgent à faire dans 
ce domaine. 

 
Question 7 : Plaine Commune est depuis toujours un territoire populaire et multiculturel. Êtes-
vous sensible à cet élément d’identité ? 
 
Réponse positive à 84 % 
 
Question 8 : Selon vous, sur quoi faut-il agir en priorité en matière d’aménagement dans les 
années à venir ? 

 
Les priorités ont été classées de la manière suivante : 

1- Développer les transports en commun / construire des logements pour tous 
2- Créer de nouveaux équipements de proximité / Implanter de nouvelles zones d’activité, 

créatrices d’emplois. 
3- Développer des commerces 

 
Concernant l’espace d’expression libre on peut lister les remarques suivantes : 
 

- Importance de développer des logements diversifiés (notamment en accession à la 
propriété, sociale ou non)  

- Accueillir de nouvelles populations 
- Régler les problèmes de sécurité, notamment la nuit 
- Il manque des commerces diversifiés dans certains secteurs du territoire, notamment 

dans les centres-villes ou les quartiers ANRU 
- La priorité doit être faite aux transports en commun (amélioration de la  desserte, 

notamment nocturne, réalisation des projets prévus …) 
- Le développement économique est très important pour le territoire 
- De gros problèmes de propreté sont à déplorer et nécessiteraient une plus grande 

politique de sensibilisation des populations 
- Il est important de s’inscrire dans une logique de préservation de l’environnement, 

d’augmentation de la qualité des espaces publics et du cadre de vie pour changer 
l’image du territoire 

- Il est important de penser les équipements aussi en termes de fonctionnement et de 
gestion 

- Il manque des espaces verts et des espaces de jeux pour les enfants sur ce territoire 
- Les projets autour des voies d’eau sont bien perçus mais nécessiteraient d’être mis en 

valeur par des animations (base nautique, guinguettes, cafés …) 
- Importance de créer une vie culturelle, créatrice de lien social, qui ne s’appuie pas 

forcément sur des pratiques de consommation culturelle. 
 
 
L’ensemble de ces priorité, questions, interrogations, remarques ont été 

versée à la réflexion sur le SCOT. 
 


